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convention relative au traitement des pri-
sonniers de guerre: eile a trait ä 1'in-

ternement dans un pays neutre des pri-
sonniers malades. II a dtd stipule en par-
ticulier que dds le ddbut des hostility
les belligdrants s'entendront pour nommer
des commissions mddicales mixtes — com-
posees de trois membrcs dont deux ap-
partenant ä un pays neutre et un ddsignd

par l'Etat capteur — chargdes de procdder
ä la ddsignation des pi'isonniers ä rapa-
trier ou ä hospitaliser en pays neutre.

Au reste, tous les deux arrangements
— la revision de la convention sur le

sort des blessds et l'dlaboration d'un code
des prisonniers — doivent etre considdrds

comme un succds et un progrds beaucoup
moins en raison de la portde pratique
qu'ils pourraient avoir en cas de guerre,
mais parce qu'ils ont fourni l'occasion
d'une manifestation morale. Comme le dit
dans son message le Conseil fdddral, l'in-
tdret qu'ils ont suscitd 11c provenait pas
seulement de l'opportunitd d'adapter aux
exigences modernes les dispositions ac-
tuelles en la matidre, mais encore d'un vd-
ritable besoin des peuples de proclamcr
ä nouveau, apres les affres de la guerre,
leur attachement aux principes d'humanitd.

Une des innovations les plus intdrcs-
santes concerne les appareils sanitaires
utilisds pour le transport des blessds ou
du matdriel de secours mddical necessaire.

II s'agit, il est vrai, d'une rdglementation
provisoire, cette question devant faire plus
tard l'objet d'un accord spdcial.

L'appareil adrien qui sera peint en blanc
et portera le signe distinctif de la con¬

vention ne jouira do la protection convon-
tionnelle que pendant le temps oil il sera
exclusivement rdserve ä l'dvacuatiou des

blesses et des malades, ainsi qu'an transport

du personnel et du materiel sanitaires.
11 ne devra pas explorer la zone de l'avant

pour reehercher les blessds, mais se bor-
nera ä dtre exclusivement 1111 moyen
d'dvacuation.

Signalons encore un article extrememeut

nouveau qui prdvoit l'ouverture d'une

enquete ä la demande d'un des belligdrants
au sujet de toute violation de la convention.

II a etd insdrd dans l'accord, a la

suite de propositions prdsentdes ä la cou-
fdrence par les Allemands et les Fraucais
et stipule qu'« une fois la violation cons-
tatde, les belligdrants y mettront fin et la

rdprimeront le plus promptement possible ».

Cette disposition, dit le message fdddral,

constitue le couronnement logique de

la convention revisde; elle est bieu carac-
tdristique de l'atmosphdre d'apaisement
dans laquelle celle-ci a dtd dlaboree.

En ce qui concerne les prisonniers de

guerre, il y a lieu de relever deux
modifications importantes: celle qui met les

prisonniers victimes d'accidents du travail
au bdndfice de la ldgislation de l'Etat
capteur et l'interdiction d'employer les

prisonniers ä la fabrication ou au transport

d'armes.

Si l'on peut, a vrai dire, dmettre quelques

doutes sur l'efficacite pratique de ces

dispositions, le fait qu'elles ont dtd formu-
ldes et adoptdes ä l'unanimitd n'en constitue

pas moins une certaine garantie qui
faisait ddfaut pendant la dernidre guerre.»

Comment se procurer des fonds?

La plupart des socidtds philanthropiques, qu'elles se sont acquises et d'en trouver
Celles de la Croix-Rouge en particulier, chaque jour de nouvelles afin de maintenir
sont obligdes, pour faire face a leurs mul- en dquilibre un budget souvent menacd.

tiples activitds, de conserver les sympathies M. Davies, secrdtaire de la Croix-Rouge



Das Rote Kreuz — La Croix-Rouge 255

britannique, publie ä ce sujet dans la
revue Vcm la Saute une notice interessante
dans laquellc il enumere les differents
niovens employes par la Croix-Rouge de

Grande-Bretagne pour reunir les fonds qui
lui sont necessaires. Ces indications nettes,
pratiques et detailRes pourront sans doute
etre utiles aux comites de nos sections,
aussi les reproduisons-nous ä leur intention.

Les methodes preconisees par M. Davies

pen vent se resumer commc suit:
1. Dons importants obtenns des parti -

cajiers par lettre ou au cours d'une entre-
rue. — Les dons importants sont obtenus
le plus souvent aprbs des entretiens prd-
liminaires entre deux personnes sc con-
naissant deja. La correspondance peut
aussi jouer im certain röle, mais c'est cn
general l'entretien personnel qui parvient
a convaincre le donateur. Cette methode,

que j'ai placee en premier lieu, est pour
moi la base d'un appel bien compris. Si
la demande est bien presentee et si la

personne sollicitee consent ä faire un don,
ce fait devient pour le solliciteur un argument

trfes decisif, dans ^application de la
methode X" 2.

2. Dons envoye's ä la suite d'une
distribution de lettres cireulaires. — On
n'entend pas par lettre circulaire une

simple circulaire d'allure commerciale. Le
resultat produit par ce genre de lettres
est infime. Pour appliquer efficacement
cette methode, il faudrait avoir obtenu un
certain succes ä l'aide de la methode N° 1

et ce -< succhs» doit, bien entendu, etre

proportionne ä la somme totale que l'on
se propose de recueillir. J'ai toujours con-
sidere que l'appel aux donateurs prives
devait avoir produit 20 ä 25 0

0 du total
avant que l'on passe ä l'application de la
seconde methode. Prenez ensuite votre liste
de donateurs eventuels, etudiez-la soigneu-
sement avec le president ou le tresorier
qui signera les lettres et marquez les noms

de ceux qu'il connait personnellement afin

qu'ils reeoivent une lettre variant suivant
la nature de leurs relations avec lui. Ap-
portez un soin considerable ä la preparation

de la lettre qui, si possible, devrait
etre l'ceuvre de plusieurs personnes. L'art
dVcrire des lettres est en general un don,
mais on peut aussi l'acquerir. Efforcez-
vous, par de petites nuances, de rendre
la lettre aussi personnelle que possible.
Le fond peut etre «circulaire» mais le

debut et la fin, et dans certains cas

un paragraphe special faisant allusion ä

l'interet plus particulier que le but de

l'appel peut offrir pour le donateur, lui
conferent un caractere personnel. Faites
ecrire ou daetylographier chaque lettre
separement. Mentionnez dans chacune les

grosses sommes que vous avez recues et

le nom des donateurs. Employez un lan-

gage courant. Xe chargez pas la lettre
de chiffres. Envoycz les chiffres separement

ou promettez de les envoyer sur
demande. Si cette demande vous est adres-

see, c'est que le donateur est decide. Xe
demandez pas d'envoyer l'argent ä une

autre adresse qu'ä cclle du signataire.
X'ecrivez que sur un cöte de la feuille.
Et pour finir, une petite remarque qui a

son importance, ne faites pas daetylographier

l'enveloppe.
3. Journee ou semaine reserrce aux

collectes publiques. Collectes au moyen de

troncs places clans les gares, les ecoles,

les theatres et autres lieux frequentes.
Collectes a domicile. — L'application de

ces methodes exige generalement un
personnel special et elles sont d'ordinaire
employees dans des campagnes intensives
d'une duree limitee. Elles sont quelque-
fois utilisees avec profit, avec la collaboration

de la presse, etc., pour completer
une campagne et atteindre le total requis.
Elles entrainent relativement plus de de~

penses que les methodes 1 et 2.
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4. Loteries ou concours ofj'rcint des

possibilites de yain. - La loterie n'est

pas ä la mode dans mon pays ä l'heure
aetuelle et son emploi requiert £galement

un personnel special.

5. Produit de soirees et representations.
— Cette möthode a peut-etre (ltd negligee

it cause des risques. II n'est pas
d'usage que des organisations charitablos

dirigent ou subventionnent elles-memes
des divertissements de ce genre; mais

quand elles sont assuröes de l'honorabilitö
de leurs organisateurs, elles peuvent con-
seutir ä recevoir les b6n6fices nets.

6. Tente d'objets. — Les ventcs de

charity etc. donnent de meilleurs rdsul-
tats ä la campagne que dans les grandes
villes. Elles servent ä completer l'appel
principal, non seulement par leur produit,
mais encore parcc qu'elles öveillent l'in-
teret d'un grand nombre de personnes et
fournissent aux journaux un sujet d'ar-
ticle. II faut cependant agir avec
prudence et il conviendrait ä nouveau que
l'institution charitable reyoive les benefices

nets sans engager sa responsabilite.

7. Cotisations des membres. — J'ai
place cette methode en dernier lieu, non

parce qu'elle est moins impoi'tante que
les autres, mais parce que je ne traiterai
pas ici la question du recrutement des

adherents. Je crois toutefois devoir dire

que l'organisation de cette propagande
(et l'accroisscment des revenus resultant
de l'augmentation du nombre des membres)
affectent presque toutes les methodes dejä
mentionnees et les renforcent.

*
* *

Je n'ai pas mentionne ici les annonces
dans la presse et les affiches, car on

doit plutot les considerer comme comple-
tant toutes ces methodes que comme uue
methode distincte. La collecte individuelle
est eu grande partie, ou a ete juscpi'ici,
celle qui donnait les meilleurs resultats.
La presse est un auxiliaire prticioux, car
eile contribue ä faire naitre des dispositions

favorables, mais il faut qu'un
certain personnel chargt; de faire la collecte
soit ä l'oeuvre en memo temps.

Je voudrais voir poindre le jour ou
il suffira d'annoncer au public que l'on
a besoin de fouds, mais, pour 1'instaut,
l'influence personnelle est encore mices-

saire sans aucun doute. Les donateurs
sont impressionnds non seulement par
l'ceuvre pour laquelle ils donnent, mais

encore par ceux auxquels ils donnent.
Par consequent, si vous disposer, pour
une journäe ou une semaine, des quatre
grands movens d'action sur le public: la

presse, la T. S. F., le cinema et l'affichage,
vous n'obtiendrez, je crois, qu'un faible
resultat si vous comptiez simplement que
le public vous enverra ses contributions

par la poste. Dans la collecte de fonds,
il ne suffit pas d'atteindre de loin l'esprit
du public, il faut s'adresser ä lui directe-
ment.

La forme ä donner ä l'appel au public
devrait faire l'objet d'une etude serieuse.

Comme je l'ai döjä dit, certaines
personnes donnent d£lib<h'6metit et intelligem-
ment, d'autres agissent sous l'empire de

l'ömotion, d'autres encore donnent simplement

parce qu'on leur adresse une de-

mande et qu'ils n'aiment pas refuser, se

disant aussi, vaguement, qu'on est en droit
d'attendre d'eux une aide quelconque.

L'appel doit avoir une signification precise

pour tous.
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